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	Rubrique :  
	sécurité routière 

	Tête d'analyse :  
	signalisation 

	Analyse :  
	passages pour piétons 

	Texte de la QUESTION : 
	M. Jean-Paul Anciaux attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de l'écologie sur la question des passages piétons en agglomération. En effet, les passages piétons sont actuellement délimités par des bandes blanches sur la chaussée. De ce fait, l'automobiliste, ne peut à l'avance savoir si, un usager sur le bord du trottoir va utiliser le passage piéton ou non. Une bande blanche supplémentaire sur le trottoir permettrait à l'usager qui souhaite traverser, de le signaler aux automobilistes en posant le pied sur cette bande blanche, tout en restant sur le trottoir. Aussi lui demande-t-il si cette solution pourrait être envisagée. 

	Texte de la REPONSE : 
	


